
  
 

ANNEXE  
DU REGLEMENT INTERIEUR 

LE DÔME   
  

 
 
          
ARTICLE 1 : REDEVANCES 
 
Les prix indiqués à tous les paragraphes de l' article 1 s' entendent hors taxes ; la T.V.A devant 
être réglée en sus aux taux en vigueur. 
 
 
I - REDEVANCE PROPORTIONNELLE 
  
Pour une seule représentation    11,50 % HT  du montant de la recette nette 
 
Pour deux représentations    11,50 % HT du montant de la recette nette 

pour la 1ère représentation 
 

10,50 % HT  (*) du montant de la recette nette 
pour la 2ème  représentation 

 
(*) Ce pourcentage est aussi appliqué en cas d'une deuxième date pour un même concert, 
spectacle ou artiste sur la période d'une année (de date à date). 
 
 
Au-delà de deux représentations    11,50 % HT du montant de la recette nette 

pour la 1ère représentation 
 

10,50 % HT  du montant de la recette nette 
pour la 2ème  représentation 

 
        9,50 % HT du montant de la recette nette 

pour la 3ème  représentation 
 
Par recette nette, il faut entendre recette brute T.T.C. diminuée de la T.V.A.. 
 
 
I I - MINIMUM DE PERCEPTION 
 
Petite jauge assise :  de 0 à 2 000 spectateurs  3 201,43 € 
Petite jauge debout :  de 0 à 2 500 spectateurs  3 811,23 € 
 
Moyenne jauge assise : de 2 000 à 4 000 spectateurs 4 573,47 € 
Moyenne jauge debout : de 2 500 à 5 000 spectateurs 5 335,72 € 
  
Grande jauge assise :  de 4 000 à 6 000 spectateurs        6 860,21 €  
Grande jauge debout : de 5 000 à 8 500 spectateurs  8 384,70 €   
  
 

…/… 



 
I I I  - SPECTACLE DE SEPT REPRESENTATIONS ET PLUS 
 
Le minimum de perception appliqué pour ce type de manifestation sera le suivant : 
 

Petite jauge assise :    2 896,53 € 
Moyenne jauge assise :   4 192,35 € 
Grande jauge assise :    6 097,96 € 

 
 
IV  -  MONTAGE, DEMONTAGE, REPETITION SANS PUBLIC 
  
1) REPETITION SANS PUBLIC :   762,25 €  par jour d'occupation . 
 
2) MISE EN CONFORMITE DE LA SALLE :  762,25 € 
 
3) REMISE EN ETAT DE LA SALLE :   762,25 € 
 
Si la mise en conformité et la remise en état de la salle dépassent les 24 heures : 762,25 € seront 
perçus par jour d'occupation supplémentaires . 
 
 
 
V - CONGRES, REUNIONS 
  
1) La redevance appliquée à ce type de manifestation sera le minimum de perception en fonction 
de la jauge choisie. 
 
2) Pour ce type de manifestation, un espace repas pourra être mis à la disposition des 
organisateurs pour un montant de 381,12 €. 
 
 
 
VI - ARBRES DE NOEL (Manifestation sans bil letterie) : 
   
* Pour une représentation :    4 573,47 € 
 
* Pour plusieurs représentations dans la même journée :  
  
 1° Représentation :    4 573,47 €   
 2° Représentation :    2 286,74 € 
 A partir de la 3° Représentation :  1 524,49 € 
 
 
 
 VII- MERCHANDISING 
  
La redevance pour la vente de tee-shirts, posters, gadgets désignée sous l'appellation de 
"Merchandising" est fixée à : 
 
 Petite jauge :     152,45 € 
 Moyenne jauge :    304,90 € 
 Grande jauge :    457,35 € 
  
Par ailleurs, la seule vente de programme n'entraînera pas la perception de la redevance de 
"Merchandising". 
 
 
 



…/… 
 
 
VII I - MISE EN PLACE DE CHAISES 
  
La mise en place de chaises donnera lieu à la perception d'un droit supplémentaire de 0,15 € par 
chaise. 
 
Ce droit sera comptabilisé autant de fois que les mises en place seront nécessaires. 
 
 
IX - PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 
 
Location chariot élévateur avec cariste :      152,45 € par jour 
Enceintes et amplificateurs pour le rattrapage du son dans la salle  228,67 € par jour 
Eclairage congrès , séminaires, spectacles      914,69 € par jour. 
Location de matériel SON pour Congrès, spectacles et séminaires : 914,69 € par jour. 
 
 
X  -  ESPACE SONORE 
 
La redevance pour l'utilisation d'espace sonore dans le hall d'accueil du public du DÔME est fixée à 
152,45 € par manifestation et par jour. 
  
Cette utilisation sera déterminée entre la Direction de la Salle et le Producteur. 
 
Dans l'hypothèse où ce dernier ne se déclare pas intéressé par ce support et ne règle pas la 
redevance 10 jours avant la manifestation, la Direction du DÔME se réserve le droit de louer cet 
espace suivant le tarif défini ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 2 : SERVITUDE 
 
Un total de 150 places gratuites pour la 1ère séance et 50 pour les séances suivantes sera réservé 
à la Ville de Marseille (Conseil Municipal) et les billets correspondants devront parvenir au Cabinet 
du Maire, dès l’ouverture de la réservation. Une partie de ces places sera située dans les avancées 
ou les chaises. Leur nombre sera défini sous la responsabilité de l’Adjoint Délégué aux Grands 
Evénements et aux Grands Equipements à chaque manifestation. 
 
 
ARTICLE 3 : PUBLICITE 
 
Les emplacements publicitaires, situés directement autour de l'espace scénique, seront laissés à la 
disposition des organisateurs qui pourront les utiliser à leur convenance sous réserve de se 
conformer à la législation et aux règlements en vigueur. 
 
L'Administration conservera l'exclusivité des autres panneaux publicitaires dont elle exercera  
librement l'exploitation . 
 
En dehors de ces emplacements désignés par la Ville de Marseille, l'apposition d'affiches, panneaux, 
écriteaux, papillons, etc... est rigoureusement interdite. 
 
Sur toute affiche ou publicité relative à une manifestation qui se déroulera au DÔME, le nom, le 
sigle  et l'adresse de cet équipement devront apparaître clairement et sans aucune modification 
selon les proportions indiquées par la Direction de la Salle. A cet effet, un logo du  DÔME est à 
disposition au secrétariat de la Salle. 
 



De même que le terme “ DÔME ”, ou tout autre nom désigné par la Ville de Marseille, devra être 
obligatoirement cité sur tous messages publicitaires, presse, radio ou télévision concernant les 
manifestations qui se dérouleront dans la Salle.  
 
 
ARTICLE 4 : BUVETTES 
 
 
Dans la mesure où la Ville de Marseille accorderait l’exploitation des buvettes du 
Dôme à l’organisateur, la redevance due sera celle prévue dans la convention 
d’occupation temporaire selon le montant en vigueur fixé par délibération du 
Conseil Municipal. 
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